
 
 

 

Budget participatif 

 

Proposition du Club Cœur et Santé de Saint-Dié-Mai 2023 

 

Des défibrillateurs accessibles au public 24 h sur 24  

pour réduire la mortalité par arrêt cardiaque inopiné à Saint-Dié 
 

 

 

Etat des lieux et propositions 

 

Depuis le 4 mai 2007, chacun a le droit d’utiliser un DAE (Défibrillateur Automatisé Externe) s’il est 
témoin d’une personne victime d’un arrêt cardiaque (AC).  

 

Avant la mise en place des DAE accessibles au public, le pronostic était catastrophique (2 à 3 % de survie, 

soit 97 à 98 % de mortalité) alors que les véhicules de secours (SMUR et Pompiers) disposaient déjà d’un 
tel équipement.  

 

Alors que chaque minute qui passe c’est 10% de survie en moins pour la victime, le délai moyen 

d’intervention des secours est en moyenne d’une dizaine de minutes. Pour améliorer le pronostic, il est 

donc indispensable de former le public aux gestes qui sauvent et de mettre à sa disposition des DAE. 

 

Ainsi, actuellement grâce à l’action des premiers témoins (appel des secours spécialisés et massage 

cardiaque associés éventuellement à l’utilisation d’un DAE) le pronostic s’est légèrement amélioré (6 à 7 

% de survie, soit une mortalité de 93 -94 %). Bien entendu, ces résultats ne sont pas satisfaisants. 

 

Pourtant, les études récentes montrent que la survie est de 35,9 % (soit 74,1 % de mortalité) si un 

massage cardiaque et une défibrillation sont réalisés dans les premières minutes. 

 

La législation a évolué ces dernières années et a rendu obligatoire l’installation d’un DAE dans les 
établissements recevant du public (ERP). Mais on sait que 75-80 % des AC surviennent à domicile, de jour 

comme de nuit. C’est pour cette raison qu’il est indispensable que les collectivités installent des DAE 
accessibles au public 24 h sur 24 (10 à 15 % surviennent sur la voie publique ou dans les lieux publics et 

les sportifs ne représentent que 1% des AC). 

 

En 2007, suite au décret du 4 mai, le club Cœur et Santé a lancé le projet Défidéo, maintenant porté par 
le Pays de la Déodatie et en 2023 plus de 140 DAE en accès public 24 heures sur 24 ont été installés, mais 

un seul l’a été à Saint-Dié. 

 

En 2010, en partenariat avec le Dr Anne Claudon, chef du service des Urgences et du SMUR, au vu de la 

cartographie des arrêts cardiaques, nous avons proposé un plan d’implantation d’une vingtaine 

d’appareils à Saint-Dié. Il a été remis au maire de l’époque, Christian Pierret et a été également fourni à 



son successeur David Valence en 2014, lorsque nous lui avons présenté le projet Défidéo en tant que 

président du Pays de la Déodatie (document ci-dessous).  

 

 

 
 

 

Actuellement, on trouve un DAE dans 9 bâtiments municipaux : 4 gymnases (Michel Plinguier, René 

Perrin, POJC, Madeleine et Léo Lagrange) et 5 maisons de quartiers (La Bolle, Le Villé, Marzelay, 

Foucharupt et Robache). 

 

Récemment la SNCF en a installé un sur le quai de la gare.  

 

Mais tous ces appareils ne sont accessibles que pendant les heures d’ouverture de ces bâtiments et donc 

inaccessibles la majorité du temps.  

 

Jusqu’au début de cette année notre ville ne disposait que d’un seul DAE, implanté derrière la mairie. 

  

Si l’on veut réellement améliorer le pronostic de nos concitoyens victimes d’un AC, il serait nécessaire  

-que les 9 DAE actuellement installés dans des bâtiments municipaux soient déplacés à 

extérieurs de ceux-ci et deviennent ainsi également accessibles en permanence pour les habitants des 

quartiers où ils sont implantés,  

-et que tous les quartiers qui ne disposent pas encore d’un tel appareil en soient équipés, en 

commençant par ceux où il y a un bâtiment public susceptible de l’accueillir : Centre social de Saint-Roch, 

Espace Louise Michel, Espace François Mitterrand, Espace Georges Sadoul et l’un des bâtiments de 

Kellermann (KAFE, Centre Social Lucie Aubrac ou La Nef). 

 

 



Quel coût ? : 

 

Voici les données issues des dernières commandes réalisées par le Pays de la Déodatie fin 2022 

 

Budget total : 16 447,40 €  
 

1- Pour les 9 DAE à installer en extérieur : 7385 € 

 

  - un boitier chauffant et un  transformateur : 739 € (prix catalogue, en sachant que le Pays a 
obtenu une remise pour ses derniers achats), 

 

 - un grand panneau d’information sur l’arrêt cardiaque : 81.60 € TTC. Il permet d’informer le 
public sur le DAE et les gestes qui sauvent (évaluer l’état d’une personne victime d’un malaise, appeler 
les secours, pratiquer un massage cardiaque et utiliser un DAE). 

Le document ci-dessous est le modèle proposé par le club Cœur et Santé au Pays de Déodatie depuis 

2010 (version de 2019 à actualiser : texte sur les partenaires qui participeront à la formation et leurs 

logos). 

 

2 - Pour 5 nouvelles implantations : 9062,40 € 

 

- un kit complet (DAE avec 2 jeux d’électrodes et carte mémoire SD, sacoche, trousse pour 

ciseaux, rasoir, gants et compresse, boitier chauffant et son transformateur et 5 petits panneaux de 

signalétique) : 1 730.88 TTC, 

 

- et le grand panneau d’information sur l’arrêt cardiaque : 81.60 € TTC. 

 

 

En outre, il faudra organiser une campagne de formation du public sur les gestes qui sauvent à laquelle 

le Club Cœur et Santé peut contribuer comme il le fait depuis 1995 auprès des élèves et du grand public 

à Saint-Dié et dans différentes communes de la Déodatie, en partenariat avec les associations locales de 

secourisme. Ces actions se sont toujours faites de façon bénévole. 

Le Club Cœur et Santé pourra également mettre à disposition gratuitement les dépliants de la Fédération 

Française de Cardiologie sur la prise en charge de l’arrêt cardiaque. 
 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire. 

 

 

 

 

 

Dr Jean-Louis BOURDON, cardiologue  Michel Antoine, président 

 

 

 

 
Contacts : 

 

Jean-Louis Bourdon : 49 rue de l’Orme – 88100 Saint-Dié-des-Vosges 

Téléphone : 03 29 55 63 44 ou 06 36 03 69 10 - Courriel : jean-louis.bourdon@wanadoo.fr 
 

Michel Antoine : rue des Chênes - 88470 Saint-Michel  

Téléphone : 03 29 58 38 57 ou 06 04 02 57 28 - Courriel : michel-antoine88@orange.fr 

mailto:jean-louis.bourdon@wanadoo.fr
mailto:michel-antoine88@orange.fr


Modèle de panneau du Pays de la Déodatie de 2019 à actualiser (texte et logos) : ville, club 

Cœur et Santé, pompiers et autres associations de secourisme partenaires. 

   

 
 


